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fan deux mille vingt-six, le vingt-sept mai, le Conseil Municipal de la commune, dûment convoqué
le vingt-et-un mai, s'est réuni en session ordinaire, à l'Espace du Marais, sous la Présidence de
Monsieu r Mathieu CoËNL Mâire.

Présents (26) : Mathieu COËNT, Laurence DOM ET-GRATTIERI, Thierry RYO, Laurence LE COADOU,

David NEUHAARD, Anne RAINGUÉ.G ICQU EL, LaUrent PONNELTE, Luci|e HEGWEIN, Pascal GOYAL,

Maryvonne R|OL Philippe MOYON, Frédéric GEORGES, Dominique AMISSE, Françoise PAYEN,

Dominique MOURGUES, Patricia DRILLAUD, Marie-Antoinette GUÉDES, Eric GUIHO, Gaëlle
KERLEAU, Christine TOUBOULIC, Charles BAHOLET, Amélie DANET, Thibault CHEVALIER, Anai!
CANCOUËT, Cédric SAUVOUREL, AdEIiNE HALLIEZ, AdEIiNE GESLIN.

Reorésentés (3) : pouvoirs ont été donnés : Gaëlle KERLEAU à Françoise PAYEN / sébastien BLOCH

à Thierry RYO / Corentin BOURSE à Cédric SAUVOUREL

Formant la majorité des membres en exercice.

Madame Laurence DOMET-GRATTIERI est désignée secrétaire de séance.

Auxilioire à lo secrétoire de séonce : Alexino PIVETEAU, directrice générole des services.

Lourence DOMET-GRATTIERI souhoite la bienvenue à Élodie MICHAUD, nouvelle correspondonte
Presse Océon.

ORDRE DU JOUR

Finances, ressources humaines, dévelo Dement économioue, marchés oublics

1. Commission communale des impôts directs: liste des candidats en vue
de la nomination des membres

2. Droit à la formation des élus et fixation des crédits affectés

3. Désignation des référents déontologues pour les élus
4. Règlement intérieur du conseil municipal
5. Règlement budgétaire et financier
6. Personnel : Composition du Comité Social Territorial : fixation du nombre

de représentants du personnel, maintien du paritarisme et décision du

recueil de lhvis des représentants des collectivités et établissements
7. Taxe de séjour 2027

8. Groupement de commandes: recours aux marchés du RESAH

concernant les prestations de télécommunications en téléphonie fixe et
mobile, VPN et accès internet

9. Demande de subvention fonds vert pour le projet de rénovation

écologique de l'école maternelle - 2" phase

Transition écologique

10. Achat groupé d'énergies à desünation des habitants de Saint-André-des-

Eaux - lancement d'un appel à manifestation d'intérêt

Urbanisme, hab itat. aménaEement du territoire et transDorts

11. Lutte contre les termites : mise à iour des secteurs d'intervenüon
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sllAndré v.Iræ::
ADOPTTON DU PROCÈS-VERBAI DE tA PRÉCÉDENTE

RÉUNIoN

Monsieur le Maire soumet à l'assemblée, qui l'adopte à l'unanimité, le procès-verbal de la réunion
du conseil municipal du 30 mars 2026.

INFORMATIONS AU CONSEIL

DÉcIsIoNs PRISES EN VERTU DE TA DÉLÉGATION DE POUVOIRS CONSENTIE PAR TE

CONSEIT MUNICIPAT AU MAIRE

1) Exercice du droit de oréemption

Renoncement au nom de l'Etat par substitution à la commune au droit de préempüon sur les

immeubles suivants :

@@

Adresse du terrain Parcelle Surface
Surhce

utile
Nature du bien Prix

53 rue de la Brière BE 7747 467 90,s9 Bâti 265 000 €

AH 256 498 Bâti 302 000 €

26 place de l'Eglise BS 770-772-774 76L 39,7 141 500 €

8 impasse du Clos

du Verger
360 LLl ,94 Bâti 407 000 €

impasse des Prêles BT 574 (ex 478) 360 Non bâti 105 000 €

route du Bou rbot BE 1180 699 Non bâti 208 000 €

rue du Parc Neuf BS 1270 (ex 3) 357 Non bâti 117 000 €

impasse du Four à

Pain

BZ 628-629-530-

631-856-860-

858-865-862

9638 44,O3
Bâti (appartement

+ garage)
189 000 €

11 rue du Pré du

Bourg
BK 136 21,44 6L,L2 Bâti (appartement) 222 000 €

3 bis impasse de la
Ville Allain

BE L2L4 388 100,4 Bâti 357 500 €

LL rue des lris BT 199 678 Bâti 200 000 €
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2l DÉcrsroNs DU MArRE

En vertu de lo délibération de délégotion du conseil municipol ou Moire n" DEL-

2026.A.09 du conseil municipol du 30 mors 2026.

- 0412026: Attribution du marché de travaux pour la mise en place de chauffage par géothermie
- 0512026: Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) - Club JEM : participation aux mini-

séjours 2026

= Uassemblée n'émet aucune remarque sur ces décisions.

DEVELOPPEMENT DES POINTS DE TORDRE DU JOUR

Délibération n" DEL-2026.05.01

I.ISTE DES CANDIDATS EN VUE DE tA NOMINATION DES MEMBRES DE TA COMMISSION
coMMUNATE DES TMPOTS DTRECTS (CCrDl

RaDporteur : MATHIEU COËNT

Le code général des impôts prévoit la création d'une commission communale des impôts directs
(CCID) dans chaque commune. Cette commission consultative se réunit une fois par an. Elle
participe à la mise à jour des bases d'imposition des taxes locales.

La CCID est composée de 8 membres: le maire ou l'adjoint délégué, président, et des

commissaires qui ne sont pas nécessairement conseillers municipaux. Ces 8 membres et leurs

suppléants en nombre égal sont désignés par le directeur départemental des finances publiques
sur une liste de 32 contribuables (16 titulaires et 16 suppléantsl à établir par le conseil municipal.

Les commissaires doivent être de naüonalité française, être âgés de 18 ans révolus, jouir de leurs

droits civils, être inscrits aux rôles des impositions directes locales dans la commune, être
familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour

l'exécution des travaux confiés à la commission.

Le Conseil Municipal,

Vu l'article 1650 du code général des impôts i

Vu l'avis de la commission Finances, affaires générales et développement économique en date du

18 mai 2026;

Après en avoir délibéré,

DRESSE comme suit la liste de 32 contribuables candidats pour siéger à la CCID, qui

sera proposée au directeur départemental des finances publiques :

6 rue de la Ricohie BS 896 347 47 ,4
Bâti

(appartement+cave)
134 500 €

4 route de la Ville

Hougard
BX 530 75,63 Bâti 202 000 €

LLs route des

Calabres
BZ 627 93,42 Bâti 315 000 €

sPLACEOEIA AINIE
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TITUTAIRES

1 DOMET-GRATTIERI Laurence

2 RYO Thierry

3 LE COADOU Laurence

4 NEUHAARD David

5

6 PON NELLE Laurent

7 HEGWEIN Lucile

8 GOYAL Pascal

CANCOUËT AnaÏs

10 AMISSE Dominique

11 RIOï Maryvonne

L2 MOURGUES Dominique

13 GUEDES Marie-Antoinette
L4 GUIHO Eric

15 SAUVOUREL Cédric

16 HALLIEZ Adeline
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(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)

Annexe : néont

Délibération n' DEL-2026.05.02

DRotr A LA FoRMATtoN DEs ELUS ET FtxATroN ors cRrorts lrrrcrÉs
Rapporteure : LAURENCE DOMET-GRATTIERI

Dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil municipal est appelé à délibérer sur
I'exercice du droit à la formation de ses membres. ll détermine les orientations et les crédits
ouverts à ce titre.

Le droit à la formation en lien avec leur mandat est reconnu au bénéfice de tous les membres du
conseil municipal. Ceux qui ont la qualité de salarié ont droit à un conBé formation de 24 jours au

total pour la durée de leur mandat, quel que soit le nombre de mandats détenus.

Les frais de formation incluant les frais de déplacement, de séiour et d'enseignement donnent
droit à remboursement, et constituent une dépense obligatoire de la commune dès lors que
l'organisme dispensateur est agréé par le ministère chargé des collectivités territoriales. Les

modalités de remboursement sont celles définies par le décret applicable aux déplacements
temporaires des personnels civils de l'État.

Les pertes de revenu subies par l'élu du fait de I'exercice de son droit à la formation sont
compensées par la commune dans la limite de 2l jours par élu pour la durée du mandat et à raison
au plus d'une fois et demie la vâleur horaire du salaire minimum de croissance par heure.

Le guide « stâtut de ltlu local », régulièrement mis à iour par lAssociation des Maires de France,
détaille toutes les disposiüons applicables au droit à la formaüon des élus.

S'agissant du montant prévisionnel des dépenses de formation des élus, l'enveloppe prévue au
budget communal ne peut être inférieure à 2 % du montant total des indemnités de fonction qui
peuvent être allouées aux membres du conseil municipal, sâns que le montant réel des dépenses
de formâtion ne puisse excéder 20 % du même montant. Cette enveloppe est desünée à couvrir

SUPPLÉANTS

77 DANET Amélie

18 BAHOLET Charles

19 KERLEAU Gaëlle

BLOCH 5ébasüen

2t
)) CH EVALIER Thibault

23 PAYEN Françoise

24 GEORGES Frédéric

DRILLAUD Patricia

26 MOYON Philippe
)7 LAMBALLAIS Vanessa

28 SERESSIA Vincent

29 GEFFRAY Elodie

30 CHEVALIER Florian

31 GESLIN Adeline

32 BOURSE Corentin

5 PLACE DE LA MAIRIE

RAINGUE-GICQUEL Anne

9

I

20

TOUBOULIC Christine

25
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uniquement les frais d'enseignement, les autres frâis (déplâcement, séjour, compensation de la
perte de revenus) étant remboursés par le biais du budget général.

Les crédits relatifs aux dépenses de formation qui n'ont pas été consommés à la clôture de
I'exercice au titre duquel ils ont été inscrils sont affectés en totalité au budget de l'exercice suivant.
lls ne peuvent être reportés au-delà de l'année au cours de laquelle intervient le renouvellement
de l'assemblée délibérante.

Au regard des dépenses de formation effectivement engagées les années précédentes, il est
proposé au conseil municipal de fixer à 2 % l'enveloppe des crédits affectés à la formation des élus,

étant précisé que le conseil municipal conserve la possibilité de délibérer à nouveau en cours de
mandat pour ajuster les crédits alloués à la formation, en fonction des besoins exprimés par les

élus.

Le Conseil Municipal,

Vu fes articles L 2123-tZ à L 2123-14 ainsi que les articles R 2L23-LZ et suivants du code général

des collectivités territoriales ;

Vu l'avis de la commission Finances, affaires générales et développement économique en date du
18 mai 2026 ;

Après en avoir délibéré,

FlxE l'enveloppe budgétaire annuelle pour la formation des élus municipaux à 2 % du montant
total maximal des indemnités de fonction pouvant être allouées aux membres du conseil
municipal (soit à ce jour, L2L 400 €x 2 % = 2 428 €), répartie de la façon suivante :

. Maire, adjoints et conseillers délégués (au nombre de 13) :60 % de l'enveloppe

. Autres conseillers :40 % de l'enveloppe dont 4/16" dédiés aux élus du groupe minoritaire

DIT que ces crédits sont prévus au budget principal de la commune, chapitre 65 ;

ADOPTE les modalités pârticulières suivantes, en plus des obligations légales:

. Étude préalable par l'élu.e de ses droits au titre du DIFE (Droit lndividuel à la Formation des

Elus Locaux)
o Formulation auprès du Maire d'une demande d'inscription, le choix de la formation devant

porter sur l'acquisition de connaissances directement liées à l'exercice du mandat dans son

intégralité;
. Remboursement des dépenses sur présentation des justificatifs.

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)

Annexe : néont

Délibération n" DEL-2026.05.03

DÉsIGNATIoN DEs RÉFÉRENTS DÉONTOI.OGUES POUR tES ÉLUS

RaDporteure : LAURENCE DOM RATTIERI

Tout élu local doit pouvoir consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil

utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la Charte de l'élu local, Charte lue et

remise à tous les conseillers municipaux lors du conseil municipal d'installation, le 21 mars 2026.

ll appartient au conseil municipal de désigner au moins un référent déontologue.

Les missions de référent déontologue doivent être exercées en toute indépendance et impartialité

par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences. Les référents

5 PTACI DE LÀ I'ÂIRIE
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déontologues sont tenus au secret professionnel et à la discrétion professionnelle pour tous les

faits, informations ou documents dont ils ont connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de
l'exercice de leurs fonctions. Le référent déontologue accompagne l'élu dans la prévention du
risque de conflits d'intérêt ou pénal le concernant peBonnellement. Ses avis et conseils sont
consultatifs.

LAssociation des Maires de France - AMF 44 a constitué une liste de personnalités répondant à

ces critères, aptes à assurer ces foncüons auprès des élus, en précisant que cette liste peut évoluer
dans le temps. ll est proposé au conseil municipâl de désigner, comme lors du précédent mandat,
l'intégralité des membres proposés dans cette liste.

Les missions de référent déontologue peuvent être, selon les cas, assurées par:

1" Une ou plusieurs personnes n'exerçant au sein des collectivités auprès desquelles elles
sont désignées aucun mandat d'élu local, n'en exerçant plus depuis au moins 3 ans, n'étant
pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situaüon de conflit d'intérêt avec
celles-ci ;

2'Un collège, composé de personnes répondant aux conditions du 1",

La délibération portant désignation du ou des référents déontologues (ou des membres du
collège) doit préciser la durée de l'exercice de ses fonctions, les modalités de sa saisine et de
l'examen de celle-ci, ainsi que les conditions dans lesquelles les avis sont rendus.

[a délibération doit également préciser les moyens matériels mis à disposition du ou des référents
déontologues (ou des membres du collège) ainsi que les éventuelles modalités de rémunération.

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1111-12, 11111-13,
U111-14 et ses articles R. 1111-1-A à R. 1111-1-D;

Vu le décret î"2022-1520 du 6 décembre 2022 et son arrêté d'application, relatifs au référent
déontologue de l'élu local ;

Vu l'avis de la commission Finances, affaires générales et développement économique en date du
18 mai 2026 ;

Après en avoir délibéré,

DÉSIGI{E en quâlité de référents déontologues les membres de la liste constituée par I'AMF 44 :

. MonsieurAntoine DEJOIE, ancien notaire.

. Monsieur Hubert DELORME, ancien maire de la commune de Saint- Molt administrateur
de IAMF 44 mandature 2020 - 2026.

. Madame Marie-Cécile GESSANI, ancienne maire de la commune de Sautron, administratrice
de IAMF 44 mandature 2020 - 2026,

r Madame Juliette tE COULM, ancienne avocate,
. Maître Catherine LESAGE, avocate honoraire, ancien bâtonnier de l'Ordre des Avocats,
. Monsieur André LOUISY ancien maire de la commune d'Orvault, président de

lAssociation départementale des anciens maires et adjoints de Loire-Atlantique mandature
2020 - 2026,

. Monsieur Jean-[uc MARGUET, magistrat honoraire de la Chambre régionale des comptes des
Pays de la Loire.

Uniquement en cas de demande de collégialité:

. Monsieur Jean-Francois MoLLA, président honoraire du corps des tribunaux administratifs et
des cours administratives d'appel, ancien vice-président du tribunal administratif de Nantes,

@@
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. Monsieur Bernard MADEI-AINE, président honoraire du corps des tribunaux administratifs et
des cours administratives d'appel, ancien président du tribunal administratif de Nantes.

DÉCIDE que les personnes susmentionnées exerceront leurs fonctions .iusquâ la fin du mandat en
cours de ce conseil municipal ;

FIXE les modalités de saisine du ou des référents déontologues (ou des membres du collège) ainsi
que les conditions d'examen des demandes comme tel :

- La collectivité ou l'élu saisit partous moyens l'AMF 44 qui se charge d'affecter un des membres
de la liste à l'affaire à traiter.

- tAMF 44 met en relation le référent désigné avec la collectivité ou l'élu responsable de la

saisine.

- 5i besoin, sur demande du référent désigné, de la collectivité ou de l'élu responsable de la

saisine, et en foncüon de sa complexité, l'affaire pourra être traitée collégialement avec 2 à 4
autres membres de la liste. Le collège ainsi constitué décide en son sein de ses modalités de
fonctionnement.

- La collectivité rémunère directement le référent ou le collège de référents, et décide des
moyens matériels mis à disposition.

DÉCIDE que les avis du ou des référents déontologues (ou des membres du collège) seront rendus
dans les conditions suivantes : âvis écrit sous un délai de 15.iours;

DÉCIDE que les moyens matériels mis à disposition du ou des référents déontologues sont les

suivants : un bureau équipé du matériel informatique nécessaire à l'exercice de la mission ;

FIXE les modalités de rémunération du ou des référents déontologues aux montants suivants :

- 80 euros par personne et par dossier

- 300 euros pour la présidence effective d'une séance du collège d'une demi-journée,
- 200 euros pour la participation effective à une séance du collège d'une demi-journée
- Les indemnités prévues au 1'et 2'ne sont pas cumulables. Les membres du collège désignés

comme rapporteurs peuvent cumuler l'indemnité de 80 euros par dossier et une des deux

indemnités prévues aux 1'et 2'.

DÉCIDE que le ou les référents déontologues (ou les membres du collège) bénéficient du

remboursement de leurs frais de transport et d'hébergement dans les conditions applicables aux
personnels de la fonction publique territoriale;

DÉCIDE que cette délibération âinsi que les informations permettant de consulter le ou les

référents déontoloBues (ou le collège) sont portées par tout moyen à lâ connaissance des élus

locaux intéressés;

DIT que les crédits sont prévus au chapitre 11 du budget principal de la commune.

ll est remis sur toble à choque élu présent un formuloire de déclorotion de conflits d'intérêts
potentiels.

M.le Maire précise que ceüe déclorotion repose sur une démarche volontoirc, oucune obligdüon
légole n'existe à l'échelle de lo commune. Les élus sont invités à compléter cette déclarotion dons

un déloi roisonnoble et il en sero proposé une mise à jour onnuelle.

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)

Annexe : nédnt
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Conformément à l'article t 2121-8 du code général des collectivités territoriales, le conseil
municipal doit établir son règlement intérieur dans les six mois de son installation.

Le contenu du règlement intérieur est fixé librement par le conseil municipal qui peut se donner
des règles propres de fonctionnement interne, dans le respect toutefois des dispositions
législatives et réglementaires en vigueur. Aussi, ce règlement ne doit-il porter que sur des mesures
concernant le fonctionnement du conseil municipal ou qui ont pour objet de préciser les modalités
et les détails de ce fonctionnement.

Ce règlement doit notamment fixer:

- les conditions d'organisation du débat d'orientations budgétaires;
- les conditions de consultation des projets de contrats ou de marchés;
- les règles de présentation et d'examen ainsi que la fréquence des questions orales;
- les modalités du droit d'expression des conseillers élus minoritaires.

Lourence Domet-Gruüe précise les quelques ajustements proposés, certoins uniquement de

lotme, ou Règlement lntérieur du conseil municipol.

Un nouvel orticle concernont I'ossiduité en lien ovec les dispositions issues de lo Chorte de l'élu
local. En cos d'obsence à trois conseils municipoux consécutifs, sons donner pouvoir à un outre
élu et sons justilication prolessionnelle ou médicole, l'indemnité de fonction pourroit être
diminuée.

Dons le chapitre concernont les votes est intégrée une invitotion oux élus qui votent contre ou qui
s'dbstiennent à en exposer les roisons cor le conseil municipol est por excellence le lieu du débot
public et de I'expressîon.

Un nouvel orticle lui oussi en lien avec lo Chofte de l'élu local sur lo prévenüon des conflits
d'intérêts et le déport de vote.

Une pftcision concernont lo conlidentiolité qui entoure les informotions, échanges et décisions
pris en commission. Les comptes rendus peuvent devenir communicobles oux personnes
tierces une fois que le conseil municipol o délibéré ou qu'une décision odministrotive o été signée.
Les sujets évoqués en commission sons lien ovec une délibérotion ou décision odministrotive
ultérieure restent non communicobles oux personnes tierces.

Concernont le droit d'expression des élus dons les supports de communicotion communoux, le
Règlement roppelle que l'espoce réservé oux groupes politiques est o minimo proportionnel à
l'effectif de leurs membres, mais bien que lo réportition du nombre d'élu.e.s au sein du conseiloit
évolué ù l'issue du scrutin du 75 mors dernier, le choix est loit d'un mointien à l'identique.

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-8;

Vu l'avis de la commission Finances, affaires générales et développement économique en date du
18 mâi 2026 ;

Après en avoir délibéré,

ADOPTE le règlement intérieur du conseil municipal tel qu'il est annexé.

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)

5 PLACE DE LA i'IAIRIE
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REGI.EMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL

Rapoorteure : LAURENCE DOMET-GRATTIERI
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Annexe : règlement intérieur

Délibération n" DEL-2025.05.05
RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANcIER

Le Règlement Budgétaire et tinancier (RBF) formalise et précise les règles de gestion budgétaire
et comptable applicables à la collectivité, dans le respect du code général des collecüvités
territoriales (CGCT) et de l'instruction budgétaire et comptable applicable, à savoir la M57 depuis
le 1€,janvier 2024.

lltraite des concepts de base mis en ceuvre par la collectivité au travers notamment de l'utilisation
du logiciel de gestion financière :

. La présentation budgétaire par le biais d'une segmentation hiérarchisée;

. La gestion pluriannuelle des crédits d'invesüssement grâce à l'utilisation de la procédure des

autorisations de programme/crédits de paiement (APICP) ;

. La comptabilité d'engagement.

Les principaux obiectifs de ces règles de gestion sont les suivants :

1. Harmoniser les règles de fonctionnement et la terminologie utilisées;
2. Anticiper l'impact des actions de la collectivité sur les exercices futurs;
3. Réguler les flux financiers de la collectivité en améliorant le processus de préparation

budgétaire et en fiabilisant le suivide la consommation des crédits.

En début de mandat, le conseil municipal doit délibérer sur le RBF avant la première délibération
budgétaire. Un budget supplémentaire étant prévu à lbrdre du jour de la prochaine réunion de

conseil municipal, il est donc nécessaire de délibérer dès à présent sur ce sujet.

Les évolutions proposées, depuis l'adoption de la dernière version du RBF lors du conseil municipal
du 3 mars 2025, concernent :

la suppression de la mention du budget annexe Transition énergéüque (fusionné depuis cette
année avec le budget principal) ;

la possibilité de délégation au Maire d'admettre en non-valeur les créances de faible montant
: le plafond de 100 € est augmenté à ce que permet désormais la loi, à savoir 200 € ;

la mise à jour de la liste des régies dhvance et de recettes.

Le Conseil Municipal,

Vu l'article L 5217-10-8 du Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu la délibération du 3 mars 2025 par laquelle le conseil municipâl â adopté la dernière version du

règlement budgétaire et financier ;

Vu l'avis de la commission Finances, affaires générales et développement économique en date du

18 mai 2026 ;

Après en avoir délibéré,

APPROUVE le règlement budgétaire et financier mis à iour tel qu'annexé à la présente

délibération;

CHARGE le Maire ou son représentant de suivre la bonne exécution de ce règlement.

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)

AU?E: règlement budgétoire et financier
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Délibération n" DEL-2026.05-O6

COMPOSITION DU COMITÉ SOCIAT TERRITORIAL: FIXATION DU NOMBRE DE

REPRÉSENTANTS DU PERSONNEL AU COMITÉ SOCIAL TERRITORIAT, MAINTIEN DU
pARtrARtsME ET DEctstoN DU REcuEtt DE L'AVts oes nrpnÉsrtraNTs DEs

collrcrrvrrÉs er ÉrlsLrssrNrrNrs

Rapporteur : DAVID NEUHAARD

Annexe : néont

Délibérahon n" DEL-2026.05.07

TARIFS rAxE DE sûouR 2027

Comme chaque année, il convient de voter avant le le'juillet les tarifs de la taxe de séjour qui
s'appliqueront l'année suivante (à partir du 1"'janvier 2027).

La taxe de séiour est due par toute personne qui n'est pas domiciliée sur la commune, mais qui y
séjourne pour une courte durée. Elle est collectée, puis reversée par les hébergeurs du territoire.

5 PLACE OE LA I'lAlRlE
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Dans le cadre des élections professionnelles du Comité Social Territorial qui se dérouleront le 10
décembre 2026, une nouvelle délibération de composition de l'instance locale doit être prise 6
mois avant le renouvellement général (soit avant le 10 juin 2026) afin de fixer le nombre de
représentants du personnel au Comité Social Territorial, d'instituer le paritarisme et décider du
recueil de l'avis des représentants de la collectivité.

Le Conseil Municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales;

Vu les articles L 252-8 à L 252-10 du code général de la fonction publique;

Vu lhrticle t 254-4 du code général de la fonction publique;

Considérant que la consultation des orBanisations syndicales est intervenue le 10 avril 2026 soit 6
mois au moins avant la date du scrutin;

Considérant que l'effectif apprécié au 1"' .ianvier 2026 servant à déterminer le nombre de
représentants titulaires du personnelest de 78 agents ;

Vu l'avis de la commission Finances, âffaires générales et développement économique en date du
18 mai 2026 ;

Après en avoir délibéré,

FIXE le nombre de représentants titulaires du personnel à 3 (et en nombre égal le nombre de
représentants suppléants),

DECIDE le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de lâ

collectivité ou de l'établissement égal à celui des représentants du personnel titulaires et
suppléants,

DECIDE le recueil, par le comité social territoriâ|, de l'avis des représentants de la collectivité ou
de l'établissement.

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)

Rapporteur : DAVID NEUHAARD
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La taxe de séjour vise à faire participer les touristes et résidents provisoires à la promoüon
touristique et aux équipements publics dont ils bénéficient. Elle permet notamment à la

Commune de déployer une stratégie d'amélioration du cadre de vie (végétalisation,
cheminements doux), des équipements (aménagement d'iünéraires cyclables sécurisés, mise en
valeur du centre-bourg et des villages), et des animations (lors des marchés de producteurs,
soirées Entrée-Plat-Dessert, fête populâire, expositions à la Chaussée Neuve ...) et amélioration de
la communication sur ces évènements avec des panneaux dynamiques.

Comme chaque année, un barème national réévalue les valeurs minimales et maximales de ces

tarifs. Tenânt compte de la faible variation de I'indice des prix à la consommation hors tabac en
France de + 0,9 % en 2025, le barème reste inchangé cette année.

Pour mémoire, eî 2024, le conseil municipal avait voté les tarifs pour l'année 2025 selon de
nouvelles modalités :

décorrélaüon de l'augmentation habituelle des tarifs communaux de 2 % pour permettre de se

rapprocher des écârts constatés entre les différentes catégories du barème national des
planchers/plafonds,

rapprochement des tarifs de communes similaires, les tarifs appliqués à Saint-André-des-Eaux
étant relativement bas sur certaines catégories d'hébergement,
exonération de tarification pour les faibles loyers : conversion du tarif mensuel en un tarif à la
nuitée.

Depuis 2024, la commune collecte la taxe de séjour additionnelle de 10 % pour le compte du
Département (part de taxe reversée sur l'exercice suivant), ce dernier finançant par ce biais sa

stratégie de développement touristique durable.

Enfin, par arrêté préfectoral du 7 avril 2025, la commune a été dénommée « commune
touristique » pour une durée de 5 ans.

Pour la part communale de la taxe de séjour 2026, il avait été proposé au conseil municipal
d'appliquer à tous les tarifs l'augmentation annuelle habituelle de 2 %. Cette même proposition

est reconduite pour les tarifs 2027.

L'ensemble des tarifs de la taxe de séjour est résumé dans l'annexe cijointe.

Le Conseil Municipâ1,

Vu les articles L. 2333-25 et suivants du code généraldes collectivités territoriales relatifs à la taxe

de séjour ou à la taxe de séjour forfaitaire pouvant être instituée par les communes,

Vu les articles R. 2333-43 et suivants du code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n" 51.03.97 du 28 mars 1997 instaurant la taxe de séjout

Vu la délibération n' 73.10.2009 du 20 octobre 2009, fixant la période de perception du 1"'janvier
au 31 décembre à compter du 1"'janvier 2010,

Vu la délibéraüon n" lO2-12.2O23 instaurant la convention cadre avec le départemenl pour la

perception et le reversement de la taxe additionnelle de séjour,

Vu l'avis de la commission Finances, affaires générales et développement économique en date du

18 mai 2026 ;

Après en avoir délibéré,

RÉvlsE les tarifs de la taxe de séjour dans la limite des planche6 / plafonds du barème national,

applicables à compter du 1"'janvier 2027 tels que présentés en annexe.

DIT quê les autres caractéristiques de la taxe de séjour sont inchanSées :
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. La périodicité est annuelle du 1"'janvier au 31 décembre de chaque année,

r Le mode de perception est au réel,

. La déclâration et le reversement de la taxe de séjour par les hébergeurs sont annuels et à

transmettre avant le 15 janvier de l'année N+1,

. Les professionnels qui, par voie électronique, assurent un service de réservation, ou de location,
ou de mise en relation en vue de la location d'hébergements et qui sont intermédiaires de
paiement pour le compte de loueurs non professionnels, (plateformes de réservation) devront
reverser la taxe de séjour dans les délais fixés par l'article 114 de la loi de finances rectificative du

28 décembre 2019 soit:
- Au plus tard le 30 iuin (incluant les reliquats de la taxe collectée avânt le 31 décembre n-

1 et non versés à cette date)

- Le 31 décembre (incluant les reliquats de la taxe collectée avant le 30 iuin et non versés à

cette date)

. Les exonérations sont accordées aux enfants de moins de 18 ans, aux titulaires d'un contrat de

travail saisonnier employés dans la commune, aux personnes bénéficiant d'un hébergement

d'urgence et aux locataires dont le loyer mensuel est inférieur à 1,70 € par nuitée.

Les recettes seront imputées en section de fonctionnement du budget principal de la commune.

Pour le reversement au Département de la taxe addiüonnelle collectée pour son compte, les

crédits nécessaires seront prévus au budget principal au compte 73918 « Autres reversements et
restitutions sur fiscalité locale » / chapitre 014.

(0 obstentions / 0 voix contre / 29 voix pour)

Annexe à lo délibérotion : toriJs toxe de séjour 2027

Délibération n" DEL-2026.05.08

GROUPEMENT DE COMMANDES: RECOURS AUX MARCHES DU RESAH CONCERNANT
LES PRESTATIONS DE TETECOMMUNICATIONS EN TEI.EPHONIE FIXE ET MOBIIE, VPN ET

ACCES INTERNET

RAPPORTEUR : DAVID NEUHAARD

Le marché relatif aux prestations de télécommunications en téléphonie fixe et mobile, VPN et
accès internet est arrivé à son terme en avril 2025. Dans un objectif d'économies de moyens
(humains et financiers), Saint-Nazaire Agglomération-la CARENE a recherché une solution
alternative à la relance d'une consultation et a opté pour le recours aux marchés du Réseau des
Acheteurs Hospitaliers (RESAH) qui bénéficie de tarifs optimisés.

Saint-Nazaire Aggloméraüon-la CARENE et les villes de Trignac, Donges, Pornichet, Montoir-de-
Bretagne, la Chapelle-des-Marais, Saint-Malo-de-Guersac, Saint-Joachim, Saint-André-des-Eaux,
Besné,5aint-Nazaire et son CCAS, le CIAS ont souhaité constituer un groupement de commandes
afin de bénéficier de prix et de conditions plus avantageuses.

La convention de groupement de commandes ci-jointe, prise en application des articles L 2113-5
et L 2113-7 du Code de la commande publique, fixe le cadre juridique de cette consultation.

Elle désigne la Communauté d'Agglomération de la Région Nazairienne et de l'Estuaire (CARENE)

comme coordonnateur du groupement. A ce titre, elle sera chargée de lbrganisation de la
procédure.

Le Conseil Municipal,
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Vu les articles L 2u3-5 et L2fl3-7 du Code de la commande publique i

Vu l'avis de la commission Finances, affaires générales et développement économique en date du

18 mai 2026 ;

Après en avoir délibéré,

AUTORISE l'adhésion au RESAH permettant de recourir aux marchés de ce réseau ;

AUTORISE le Maire ou son représentant à signer la convention constitutive du groupement de
commandes relative au recours aux marchés du RESAH concernant les prestations de

télécommunications en téléphonie fixe et mobile, VPN et accès internet désignant la CARENE

comme coordonnateur du groupement ;

AUTORISE le coordonnateur du groupement à signer le ou les marchés publics correspondants
avec la ou les entreprises retenues en applicaüon de la convention constituüve du groupement.

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)

A!!S!g: convention de groupement de commondes

Délibération n" DEL-2025.05.09
DEMANDE DE SUBVENTION POUR LE PROJET DE RENOVATION ECOLOGIQUE DE TECOLE

MATERNETLE - 2T PHASE : FONDS VERT

Rapporteur : DAVID NEUHAARD

Par délibération du 16 décembre 2024, le conseil municipal sollicitait plusieurs subventions pour

la première phase du projet de rénovation de l'école maternelle lules terry (extension et
rénovation sud), qui a démarré au printemps 2025.

La deuxième phase du projet, qui concerne la réhabilitation nord, a démarré au printemps.

Pour l'ensemble de cette opération, c'est à ce jour la somme totale de 966 913 € qui a été obtenue
au travers de différentes subventions allouées par les financeurs suivants :

r Europe (ACTEE Chêne) maîtrise d'æuvre et assistance à maîtrise dbuvrage : 102 300 €
. État (DETR 2025)travaux phase 1 : 269 333 €
. État (fonds vert 2025) travaux phase 1:520580€ (590 093 € alloués au total avec la

géothermie)
. Région (contrat Pays de la Loire 2026 conclu avec Saint-Nazaire Agglomération-la CARENE)

travaux phases L el2:7470O € (59 866€ affectés à la phase I et 14 834 € affectés à la
phase 2)

Les deux thématiques « rénovation thermique » et « bâtiment scolaire » demeuraient les priorités

ciblées par l'État dans le cadre de son appel à projet annuel au titre de la Dotation d'Équipement

des Territoires Ruraux (DETR) pour l'année 2026: une nouvelle demande de subvention, pour la
phâse 2 des travaux, a donc été sollicitée par délibération du 15 décembre 2025 dans le cadre de

ce dispositif.

Enfin, début avril 2026, l'État a fait paraître son nouvel appel à projet au titre du fonds vert : ilest
proposé que la commune soumette dans ce cadre une demande de subvention au titre de cette

même phase 2 des travaux.

Le plan prévisionnel de financement pour la 2' phase des travaux s'établirait donc comme suit, à

cejour :

5 PTACE OE TÂ IiAIRIE

cs 4000s 44t17 saint-AtrdrÉdes-Erux 0251 10 62 62 - uwflsâint-andte-des-eaulf, 73/78



slitAndré v..trie
des EaUX

République Française
Liberté, Eqo I ité, F rote rn ité
Département de Loire-Atlantique
Commune de Saint-Andrédes-Eaux

Type de
dépense

€HT € TTC

697 680

Financement

Etat (DETR-DSIL)

€HT

290 700

TRAVAUX
phase 2

Région
(contrat Pays de la Loire)

14 834

Etat Fonds Vert 159 600

Commune (autofi nancement) 139 519

TOTAL 581400 697 680 581400

M, le Moirc pécise que ce sont donc ente 1,3 et 1,4 millions d'euros qui pourroient être ottendus
en subvention pour ce projet, pour les phases 7 et 2.

Le Conseil Municipal,

VU la délibération du 9 avril 2024 approuvant la réalisation du proiet de rénovation écologique de
l'école maternelle Jules Ferry ;

Considérant le phasage des travaux et leur estimation prévisionnelle au stade de la consultation
des entreprises i

Considérant les autres subventions sollicitées ou acquises pour cette opération ;

Vu l'avis de la commission Finances, affaires générales et développement économique en date du
18 mai 2026 ;

Après en avoir délibéré,

ADOPTE le plan prévisionnel de financement ci-dessus pour la 2" phase des travaux du projet de
rénovation écologique de l'école maternelle Jules Ferry « réhabilitaüon nord »;

AUTORISE le Maire à solliciter la subvention au taux maximal possible (le montant ci-dessus
n'étant qu'indicatif) auprès de l'Etat, au titre du fonds vert, et auprès de tout autre financeur le
cas échéant, et à signer tout contrat, acte, pièce et avenant y afférents.

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)

Annexe : néont

Délibération n" DEL-2026.05.10

ACHAT GROUPÉ D'ÉNERGIES A OESTINATION DES HABITANTS DE SAINT.ANDRÉ.DES-
EAUX - LANCEMENT D'UN APPEL A MANIFESTATION D'INTÉRET

Raooorteure : LAUREN CE LE COADOU

Le contexte énergétique de ces dernières onnées o été porticulièrement préoccupont. En elfet,
après une relotive stobilité des prix de l'énergie entre 2014 et 2020, une housse sons précédent des
cours de l'énergie a eu lieu notomment à lo suite de la guerre en Ukroine à portir de 2022, ce qui o
conduit l'Etot à meltre en ploce un bouclier torifoire jusqu'en juillet 2023 pour le goz et février 2025
pour l'électricité. On o ensuite ossisté à un reflux portiel des prix à ponir de 2024, sans revenir du
niveou de 2021.

5 PLACE OE LA i/IAIRIE
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En Fronce, le recours ou nucléoire, qui couvre 65% des besoins électriques et 41% des besoins
énergétiques, nous confère une relotive outonomie, en porollèle du développement des énergies
renouvelobles qui prennent une port de plus en plus importonte, soit 28% des besoins électriques
et environ 16% des besoins énergétiques (devont le goz).

C'est pourquoi I'objectif de lo municipolité est d'impocter signîficotivement à lo boisse et dons lo
durée, lo îocture énergétique des ondréonois, tout en les sensibilisont oux enjeux de tronsition
énergétique et d'énergie verte. ll s'ogit égolement de lutter contre lo précorité énergétique. Ce

dispositif répond oinsi à i objectils :

- sensibiliser les porticuliers et professionnels à lo réduction des dépenses énergétiques, car la
meilleure énergie est celle qu'on ne consomme pos,

- redonner du pouvoir d'dchot à ces octeurs économiques locoux en minimisont l'impoct des

housses toriloires sur l'électricité et le goz,

- et enfin contribuer à lo tronsition énergétique en promouvont des ofires d'énergie renouveloble.

En générol, il o été constoté grôce oux ochots groupés des économies d'environ une mensuolité sur
I'onnée, ovec des torils bloqués entre 1 et 3 ons. Cependont, à tout moment, les souscripteurs
peuvent chonger d'olrre et de founisseur, selon les mêmes règles que le droit commun, le controt
étont toujours signé directement entre le souscripteur et le fournisseur.

Enedis, qui est une entreprise de service public, restero toujours le gestionnoire du réseou de
distribution et c'est bien lui qui interviendrc en cos de problème sur l'ocheminement de l'énergie,
et non le Iournisseur.

Ce,te prcposition s'odresse à qui ?

Lo municipolité ogit comme tiers de confionce pour médiotiser lo démorche ouprès:

- des porticuliers de lo ville de Soint-André-des-Eoux hobitont lo commune ou étont propriétoire
d'un logement implanté sur lo commune.

- des entreprises et professions libéroles domiciliées sur lo commune.

Sochant que lo pluport du temps ces ochots groupés sont ouvefts à toutes personnes souhoitont y
souscrire en ligne, directement sur le site de I'orgonisme organisoteur, à des dotes données.

Comment sbrgonise cet ochat Eioupé ?

L'oppel ù monilestotion d'intérct sur lequel nous ovons à délibérer ce soir vise à identifier des

opéroteurs économiques en copocité d'occompogner lo collectivité dons lo conception,
l'orgonisotion et lo mise en æuvre de ce dispositif, qui se décompose en plusieurs phases:

Communicotion > Pré-insÜiptions > Recherche d'un fournisseur en foncüon des

besoins d'énergie exprimés lors des pré-inscriptions > SousÜiptions définitives.

Les modolités concrètes de souscription seront communiquées à portir de fin juin,

sur le site internet et lors d'une réunion publique, une fois lbrgonisme organisoteur
choisi.

Le contexte de crise énergétique pèse parfois lourdement sur le budget des ménages mais aussi

des indépendants, des professions libérales, des petites entreprises et des petits commerces.

En soutien au pouvoir d'achat des Andreanais'e's et des professionnels de son territoire, la

municipalité souhaite proposer une offre d'achat mutualisé d'énergies (électricité et gaz naturel).

Un opérateur, sélectionné après appel à manifestation d'intérêt, aurait la charge dbrganiser un

groupement d'achat et d'être l'intermédiaire pour la souscription des contrats auprès des

fournisseurs dtnergie sélectionnés.
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M. le Mdire précise que celle démorche s'inscrivoit pormi les engogements de campagne pris
por lo municipolité.

ll roppelle qu'une initiotive similoire ovoit déjà été loncée ily a quelques onnées pour lo mutuelle
communole, reposont sur lo même logique dbfiet de levier.

M. le Moire souligne que les élus et les services ont mené un trovoil opprofondi, notomment en
s'oppuyont sur l'expérience d'outres communes oyont mis en ploce ce type de dispositil. À titrc
d'exemple, il cite lo commune de Lo Turbolle, où près de 300 loyers ont pu s'engager dons lo
dé morche d'oc hot grou pé d'é nerg ies.

M. le Moire détoille ensuite le plonning prévisionnel :

. Le loncement de l'oppel à monilestotîon d'intérêt, ouveft jusqu'à mïjuin, ofin que les

orgonismes puissent se positionner ;
. Ld publicotion des inlormotions et des modalités d'inscription dans lAndréanais des mois de

juillet et ooût, une fois l'orgonisme rctenu ;
. Lbrgonisotion de réunion publique et permonences en moirie ;

. Lo période d'inscription, ouverte jusqu'ou 73 septembre 2026 ;

. Ld mise en concurrence des fournisseurs, suivie de la souscription des participonts à lblfre
négociée, du 14 septembre au 15 octobre 2026.

ll précise qu'il s'ogiro là d'une première vogue de souscription, mois que plusieurs possibilités de
souscription seront proposées en cours d'onnée, permettont à ceux qui n'ouroient pos pu
s'engoger dons un premier temps de le fairc ultérieurement.

M. le Moirc résume que lo collectivité ouro, dons ce codre, un rôle de locilitotew et de médioteur.

Le Conseil Municipal,

Vu le code généraldes collectivités territoriales, notamment I'article L 2121-29;

Considérant la forte attente des Andréanais.e.s quant à un accompâgnement des pouvoirs publics
visant à faciliter l'accès à des offres de fourniture d'énergie négociées à des tarifs plus avantageux.

Considérant que le lancement d'une procédure non réglementée d'appel à manifestation d'intérêt
est de nature à permettre de sélectionner le meilleur opérateur pour la mise en place d'un achat
groupé d'énergies ;

Vu l'avis de la commission Transition Écologique en date du 27 avfil2026;

Après en avoir délibéré,

APPROUVE la mise en place d'un achat groupé de fourniture d'énergies (électricité, gaz) à
destination des habitants et assimilés de Sâint-André-des-Eaux ;

APPROUVE le lancement d'un appel à manifestation d'intérêt afin de sélectionner le meilleur
opérateur dans ce domaine pour mettre en place et proposer cet achat groupé d'énergies;

CHARGE le Maire d'en arrêter les modalités plus précises (délais, organisation de la sélection,
bénéficiaires de l'achat groupé) ;

5 PTACE DE LA i/IAIRIE
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Cette démarche vise à obtenir des tarifs négociés avantageux grâce à la mutualisation, mais âussi

de rendre accessibles, en option, des offres d énergies renouvelables.

Cet appelà manifestation d'intérêt est une procédure non contraignante, exploratoire, menée par
la collectivité. Elle est sans engagement tant pour la commune que pour les habitants.



ËH République Française
Li be rté, Eg o I ité, Froter n ité
Département de Loire-Atlantique
Commune de Saint-André-des-Eaux

PRÉCISE que la mise à disposition des salles communales pour la tenue des permanences de
lbpérateur à destination des habitants et professionnels ainsi que la participation de la Ville en
termes de communication pour faire connaître le dispositif seront entièrement gratuites pour
l'opérateur retenu ;

AUTORISE le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier.

(0 obstention / 0 voix contre / 29 voix pour)

Délibération n" DEL-2026.05.11

TUTTE CONTRE LES TERMITES : DÉLIMITATION D'UN SECTEUR D'INTERVENTION

Rapporteur : THIERRY RYO

Suivant arrêté préfectoral en date du 13 novembre 2018, la commune de Saint-André-des-Eaux a

été déclarée susceptible d'être contaminée par un ou des foyers de termites.

Préalablement à toute vente d'un immeuble, un diagnostic de l'état parasitaire de l'immeuble
vendu doit donc être réalisé.

Des moyens publics d'action peuvent ainsi être mis en place pou4 aux côtés des propriétaires,
prévenir ce risque. En cas de découverte d'un foyeri le conseil municipal doit définir un périmètre
de lutte. Un arrêté municipal prescrit ensuite aux propriétaires de ce secteur de procéder dans les

six mois à la recherche de termites ainsi qu'aux travaux préventifs ou d'éradication nécessaires.

Plusieurs foyers ont été signalés sur le territoire de la commune ces dernières années :

. Eté 2018 : 50 route de Bilac - délibération du 26/LL{2OL8 : délimitation d'un périmètre
de lutte, supprimé par délibération du 3010912019 après retours négatifs des diagnostics

effectués dans ledit périmètre;

. Octobre 2022: LL route du Chatelier- délibération du 23/01/2023: délimitation d'un
périmètre de lutte, supprimé par délibération du 18 lll/2o24 après retours négatifs des

diagnostics effectués dans ledit périmètre;

. 20 aoûtzoz4 : 50 route de Bilac - délibération du L8lLLl2024 : délimitation d'un nouveau
périmètre dê lutte restreint aux seules parcelles strictement riveraines.

[a Commune a été saisie, le 13 avril 2026, d'une déclaration de présence de termites à l'intérieur
d'une maison cadastrée section AN 68 et AN 107 située au 2 bis route de la Ville au Gal.

ll convient donc de mettre à jour les périmètres de lutte contre les termites sur le territoire
communal en intégrant ce nouveau secteur.

M. le Mdire précise que si une porcelle limitrophe étoit concernée por une découverte de termites,

une nouvelle délibérotion seroit alors nécessoire pour élorgir le périmètre.

Le Conseil Municipal,

Vu l'arrêté préfectoral du 13 novembre 2018;

Vu le Code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L 1254 et suivants et
R 126-2 et suivants;

Vu la déclaration d'un foyer de termites au 2 bis route de lâ Ville au Gal ;

Vu làvis de la commission urbanisme, habitat, aménagement du territoire et transports en date

du 28 avril 2026;

5 PLACE OE LA i/IAIRIT
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Commune de Sâint-André-des-Eaux

Après en avoir délibéré,

APPROUVE la création d'un secteur de lutte contre les termites comprenant les parcelles

cadastrées section AN 68 et AN 107 et les parcelles limitrophes cadastrées section AN 69 - AN 70
- AN 71 - AN 108 - AN 109 - AN 110 - A 111 - AN 112 telles qu'identifiées sur le plan ci-après.
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(.... obstention / ..... voix contre / .... voix pour)

Annexe : néont

Prochoin conseil municipol : Lundi 29 juin 2026

Monsieur le Moire clôt lo séonce à : 20h

Procès-verbol opprouvé por lo secrétoirc de séonce le : 2 3 J|Jlll 2026

puis en conseit municipot du : 2 I J|Jlll 2026

La secrétaire de séânce,Le Maire,

Mathieu coËNT nce DOMET-GRATTIERI

Dote d'offichqge (pour une durée de 2 mois) :

Dote de dilîusion sur le site internet de lo commune :

JUIL,2026

0 2 ,tJrL, 2026
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Contexte

École maternelle construite en

1988, réalisation d'une
extension en 2004.
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I

Construction de nouveaux espaces pour les
enseignants et les enfants

Espace de motricité repensé en termes
d'acoustique

lsolation des murs extérieurs et des
combles

Rénovation thermique ambitieuse et
vertueuse avec production de chaleur par
géothermie et panneaux photovoltaïques

Nouveau préau

Cour de récréation pour les petites
sections

Jardin pédagogique, carrés potagers,
vergel massifs d'arbustes

Cuve de récupération des eaux pluviales de
1000 m3
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Un diagnostic réalisé en 2022 a
permis d'élaborer un
programme de travaux :
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Organisation
générale du
cha ntier

Afin de limiter l'impact sur le fonctionnement
scolaire, le projet a été découpé en deux phases
distinctes :

. Phase 1 bâtiment 1988 : mai 2025 à avril2026

. Phase 2 extension 2004 : avril 2026 à mars 2027
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Phasel-bâtimentde
1988 :

!ivrée partiellement fin
avril2026

Reste à réaliser en juillet 2026
. Revêtement de sols dans les

circulations (résine) ;

. La levée des réserves a lieu
le mercredi (hors temps
scolaire) ;

. 2 classes côté Est en finition.
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. Curage / démolition en cours;

. Modification de la charpente en cours pour
recevoir l'isolation thermique extérieure ;

. Réfection de la couverture en cours ;

. Pose des menuiseries extérleures début juin ;

. Electricité : repérage des réseaux et passage
distribution en cours.

Géothermie :

. Démarrage des travaux du local BETEG le 1er juin ;

. Forages (2 unites) du 3 au 14 août;

. [Vlise, en place du. local PAC du 7. septembre au 30
octobre y compris mise en service.

Modulaires :

. Dépose des modulaires en juillet 2026 (sem. 30-31)

. Remise en état de la plateforme du Pré vert fin
août (terre végétale + gazon).

Phase 2 extension de 2004 :

avril 2026 à ma rs 2027
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